
~.'

\
:r~olution 181 (Iijin favour of partition, -wehave
s~enin ànd,. ~ound Palestine nothing but strife
and trouble.

Nor. do Tneed to ·remÏI1d the Couneil, or speak
at great l,ength, of the position, of the Arabs. The
Arabsw...nnot swallow p~tionno matter how
mueh it is sugar-eoated. Nor will it make any
difference whetherpàrtitio~ be adminjstered in
one big pli or two small ones.

Partition has brought nothing, but trouble.from
the moment it was fust. 'ta1ked ,'about. It was,
therefore,only normano recollside~ and to review
the whole position. "

1 amnot,at'thisstage, going tocommentupon
theproposals or suggestions ,madeat our' htst
meetingby the rèpresentative of thè .United States,
but 1 do wiSh to say thatadecisionwhichwill
mean suspending the' imPlementatiori.., of partition
will be a decision in' the" ptoper· direction~ 1 do
not wish to at present·to conimentin detail, on
what was, circu1ated and .later,was said to .us by
the United States spokesman of the Jewish
Ageney for Palestine.' There is a part of' it whieh
concems tb.e' Security" Council itself. The Council '
iscapaQle ofdefending itse1f and its own pre- •
roga~ves.

As fQr rest of what was said by, the Vnited
States, spokesman of the Jewish Agency, l'wouId
only, ,say thatthe road to, order points in. an
entirely differ-entdirection.

The PRESiDENT: 1 wishto announce that the
meeting originally scheduled ~or tomorrow after
noon, 25 Marcb, to discuss the I1ldia-Pakistan
question has been post'poned toMonday
afternoon, 29 March. The discussion of the
Palestine question will beresumed Tuesday
afternoon, 30 March.

The meeting Tose at 12.55p.m.

TWOHUNDRED
AND SEVENTY·FlF1'H MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Tuesday, 30 MaTCh. 1948, at 2.30p.m.

President:Mr. T. F. TSIANG-(China).

Present :'·The, representatives' of the following
. countries: Argentina, Belgium" Canada, ' Chinà,
Colombia,France, Syria, Ukrainian SovietSoçial
ist Republic, Union of Soviet Socialist, Republics,
United Kingdo)lJ.,. United States of America~.

38. Provisionalagenda'
(~oêultlentS/Agenda 275)

1. Adoption of the agenda.
2. The Palestine question: ,

(a)FÏI'sf monfh1y ljrogress, rêporlf6 the
, Security Canncilof the United Nations

'PaléstineCommission (docliIilent S/663).

(h)' First special report to the Security Conn
cil: the prob1e~ of securityin Palestine;

générale a adopté la. résolution 18). (II) en faveur
de ce partage'l1ousn'avons vu en, Palestine et
dans les régions avoisinantes que luttes et désor
dres.

Je n'ai pas besoin non plus d'insister sur la
position prise, par les Arabes.• Les,' Arabes n'ava
leront pas le partage, de quelque façon qu'on
déguise le goût du médicament; qu'on le leur
administre>enune sèule dosemassivç ou, à deux
reprises, en doses' moinch.es.

Le ,partage n'a engendré que des troubles
depuis le.moment ·où.il -en a été question pour
la première fois. n était doncnormal;de repren
dre l'examen du' problème dans" son ensemble.

Ace stade des 'dêbats,jé-n~c()~enterai;'p~
lespropositi()ns ou l~s ,suggestions" soumise~.I?ar
lerepré~entant des~tats"Unis .au ~ours de nQtj:é
demièreséance. Jetien~ tout~fois à d~larerque

toutedêcisioIi 'ei1traÎliant la' susDènsion de la mise
à exécution du partageseraiÏ un pas' dan§lâ
b~>nnedirection; Je ne voudrais pas non plus
faire' de commentaires détaillés sur la déclaration
·qui. a été.distribuée,. puis 'pr()noncée ,,'P;ll" le, porte
parole américain de l'Agence j~üve pourlaP&es'"
tine. n .yanne partie de cette déclaration;qui
intéresse au Dremier chef le Conseil de sécurité;
Ce dernier est capable, de se défendre et de faire
respecter ses propres prérogatives.

En .cequi.concerne Je reste dé la déclaration
faite par .le 'représentant de l'Agence juive,de:
vou&aisdir-e sinlplement que la voie de l'orme
conduit dans une'teut autre direction.

LePR:ÉsIDENT '({radult -de l'anglais) : Jed.~is
annoncerau' Conseil que la séance qui était pré
vue poU! le 25 mars en vue de discuter la qUeS7'
tiûn I1lde-Pakistan est reInise à l'après-niididu
lundi 29. mars. Nous reprendr.ons la discussion. de
la auestion' de :Palestine .le mardi 30 mars dans
l'al'rès:'1l1Îdi.' ," . '~

La séance est levée à 12 h. 55.

DEUX CENT SOIXANTE-QUlNZIEMÈ
SEANCE

"
Tenue à Lake Success, New-York,

le mami 30 mars 1948, à 14 h. 30.
. . . .

Président: M. T. F. TSI~G(Chine).

Présents: Les' représentants des' pays suivants. ~
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, Répüblique . socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques, socialistes
&oviétiqu.es, Royaume-pm" Etats-Unis' d'Amé
rique. ',' .' .

38~ Ol'dre.AlùjourproviSoire
, (document"S/:AgendaZ7S)'

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. "Question' palestinienne:
â)'Piemier 't'apport'meJ;lsuelprésenté 'au,Con

seil, de 'sécurité par la Comniîssionde.s
Nations Unies pourJa Palestine, sur le pro..
grès de ses'travaux (docUment S/6(3).

b) Premier rapport spécial présenté au Conseil
de sécurité par la Commission des Nations
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',;' submitted bytheUinted Nations Palestine 1
Conlnïission (document S/676).

"

(c)Second monthly progress report to 'the
Security Ceumcil of the United Nations
Palestine Commission (document S/695).

,-. 39.,'Adoption of the agenda
I:he agenfla was adopted.

, '40. Continuation of tJte discussion
onth,e ,Palestineqnestiob,

, At the invitption orthe President, Mr., Lisicky,
Chairmim of the United Nations PQlestine Com
mission; Mahmoud Fawzi Bey,the representàtive
of Egypt,' and Rabbi A.bba Billel Silver, therepre..
sentative of the JewishAgency for Palestine, took
their places at theSecurity Council table.

" Mr. AUSTIN (United States of America) : The
time appears suitable to offer to the Security
Council maft resolutions to carry out part II of
Jhe papèr representing the views of four of the
permanent members presented, as follows, at
~70th meeting:

1. As a result of the consultations of the' per- '
JIl!Ulent members regarding the situation with
respect 'to Palestine, they find and report that a
continuation 'of the infiltration into Palestine, by
l~nd and by sea, of groups and persons with the ,
purpose 'of taking part in violence, would
'aggravate still ~rther the' situation, and recom- :
mend:' ' , , ' :: " . - , ,

" •• (a) ,That theSecurity' Council should make it
clear to the parties aiId Governments conceined
that the Security Council is determined not to '
permit the existence ,of a' threat to international
peace in Palestine; and

.. (b) That the Security Council should take '
~ther action by 'aU means available to it 10' bring
about the immediate cessation of violence and the
restoration of peacé and order in Palestine."

, ,

The' statement made by the President of the '
United States, on 25 .March indicat~s the urgent
necessity of exerting every effort in the Security
,Council to arrange a truce between the Jews and
Arabs of Palestine.

Such a truce should be based on two funda
mental conside,ations.

First, it is absolutelyessential that violence and
bloodshed in Palestine cease. This is detnanded
by humanitarian considerations. We must prevent
anarchy. This is required to keep intemational
peace. Cessation of hostiüties is imperative.

Secondly, both the JeVls and Arabs of Palestine
must be prepared to. accept truce arrangements
,which wouid not prejudice the c1aims of either
group. The truce should include suspension of
political as weU as military activity.

Unies pour la Palestine': « Le problèmè
de la sécurité en Pale3tine ,. (document
S/676).

c) Deuxième rapport mensuel présenté au
Conseil de sécurité par la Commission des

,Nations Unies pour la Pal~stine, sur le
progrès de s~sttavaux (docume~t ~/695),

39~ ,Adoption ~e l'ordre'du ,jour
L'ordre dujour est'àdopté.

,40.SÙÎte de la discussion
sIir lai question palestinienne

Sur l'invitation du Président,M. Lisicky,P"é
sident de la Commission des Natiolls Unies pour
la Palestine, Mahmoud Fawzi Bey, représentant
dèl'Egypte, et le Rabbin Abba Billel Silver, re
présentant de l'A.gence juive 'pour la Palestine,
prennent 'place à la table du COI!seil.

',M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : Le moment semble opportun pour
présenter au Conseil de sécurité des projets ,de
résolution destinés à mettre .à exécution la
deux~ème partie du docmnent représentant le
point de vue de quatre des membres permanents,
tel qu'il apparaît au procès-verbal de la
2708 séance et qui s'énonce comme suit: ,

« A la suite des,consultations entre les mem
bres permanents en ce qui concerne la situation
à l'égard de la 'Palestine, les membres permanents
font un rapport au Conseil de sécurité pour cons
tater ce qui suit: en Palestine, par terre et par
mer, continue l'infiltration de personnes dont l'in
tention est de prendre part aux actes de violence,
ce qui aggraverait encore la situation. Les mem
bres permanents recommandent:

'« a) Que le Conseil de sécurité fasse clairement
comprendre aux parties et aux Gouvernements
intéressés qu'il est déterminé à ne pas tolérer
l'existence d'une'menace à la paix internationale
en Palestine, et

« b) Que le Conseil de sécurité prenne toutes
les mesures nécessaires, par tous 'les moyens dont
il dispose, pour mettre fin immédiatement aux
llctes de violence et pour rétablir la paix et l'ordre
en Palestine. :.

La déclaration qu'a' faite le ,Président des
Etats-Unis, le 25 mars dernier, indique l'urgence
et la nécessité de déployer tous 'les efforts possi
bles au sein du Conseil de sécurité pour parvenir
à une trêve entre Juifs et Arabes de Palestine.

Cette trêve doit être fondée sur les deux consi
dérations suivantes :

Premièrement, il est absolument essentiel que
les actes de violence et l'effusion de sang en Pales
tine prennent fin; cela est exigé par des considé
rations d'ordre humanitaire. Nous devons préve
nir l'anarchie; cela est nécessaire pOUl" maintenir
la Daix internationale. La cessation des hostilités
est-indispensable.' , .

Deuxièmement, les ;Juifs de Palestine, Qomme
les Arabes de Palestine, doivent être prêts à
accepter des arrangements d'armistice qui ne pré
jugeraie'llt en rien les revendications prés~ntées
soit par l'un, soit par l'autre des. groupes. La trê~e
devrait comprendre la suspension de toute acti
vité politique .aussi bien que, de ,~o~te activité

.militaire. . .
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My "Governm.en~ considers it essential that
representatives of the·Jewish Agency for Palestine
and of the Arab Higher Committee be called upon
to state their views on the necessary arrangements
for a truce. Such representatives should, of course,
be fully authorized to enter into definitive truce
arrangements with the SecurityCouncil.

Ta provide for the immediate cessation of
hostiHties aad the basis for a truce, 1 have
submitted fnr the consideration of the .Security
Council the following draft resolution, which May
he found in document S/704, dated 30 March
1948 :

.. The Security Council,
Il In the exercise of its primary responsibility

for the maintenance of international peace and
security,

.. 'Notes with grave concern the increasing vio
lence and disorder in Palestine and believes that
it is of the utmost urgency that an immediate
truce be effected in Palestine;

.. Calis upon the Jewish Agency for Palestine
and the Arab Higber Committe to make available
representatives to meet at once with the Security
Council for the purpose of arranging a truce
between the Arab and Jewish communities of
Palestine; and emphasizes the heavy responsibility
which would faU upon any party failïng to
observé a truC6;

.. CaUs upon Arab and Jewish armed groups
in Palestine to cease acts of violence immedia
tely."

It is the view of my Government that the
immediate cessation of hostilities and the estab
lishment of a truce in Palestine' are the .Most
urgent objectives. We believe that the Security
CouDcil should also proceed as pl'omptly as
possible to the cQnsideration of the additional
conclusions and recommendations concerning
Palestine. 1 alluded to these in my statement to
the Security COUDci! at its 271st meeting.

In bis connexion, we feel that the first step
wbich should be taken by the Security Counci! is
to request the Secretary-General to convoke a
special session of the General Assembly. Accord
ingly, 1 havebeen requested by my Government
to submit for the consideration of the Security
.Counci! the following draft resolutinn, which will
he found in document 8/705 of 30 March 1948 :

Il The Security Council :
Il Having received, on 9 December 1947, the

resolution of the General Assembly .concerning
Palestine dated November 29, 1947;

Il Having taken note of the United Nations
Palestine Commisison's fust and second monthly
progress reports and first special report on the
problem of security;

.. Having called on 5 March 1948 on the per
manent members of the Counci! to consult;

CI Having taken note'of the reports made
concerning those consultations;

. Il R~quests the Secretary-General, in accor
dance' :wifb Mîcle. 20. of the United Nations

Mon Gouvernement juge essentiel que des
représentants de l'Agence juive pour la Palestine
et du Haut Comité arabe soient invités à présen..
ter leurs points de vue sur les arrangements néces
saires pour cette trêve. Ces représentants
devraient naturellement être .autorisés à mettre
au point des dispositions définitives d'armistice
avec le Conseil de sécurité.

Pour amener une cessation immédiate des hos
tilités et poser les bases d'une trêve, j'ai pré
senté au Conseil de sécurité, pour examen, le
projet·de résolution suivant que l'on peut tJ:ouver
dans le document S/704, daté du 30 mars 1948 :

« Le Conseil de sécurité,
« En tant que principalement responsable du

maintien de la paix et de la sécurité internatio
nales,

« Note avec anxiété le redoublement des actes
de violence et ~s désordres en Palestine et estime
que la conclusion d'une trêve immédiate en Pales
fine présente un caractère d'extrême urgence ;

« Invite l'Agence juive pour la Palestine et le
Haut Comité arabe à envoyer des représentants
au Conseil de sécurité en vue de la conclusion
d'une'trêve entre les communautés arabe et juive
de Palestine et insiste sur la lourde responsabilité
dont le poids retomberait sur celle des parties.
qui manquerait à observer les conditions de cette
trêve;

« Invite les groupes armés arabes et juifs. de
Palestine à mettre fin immédiatement aux' actes
de violence. :t .

Mon Gouvernement estime qu'une cessanon
immédiate des hostilités et l'établissement d'une
trêve en· Palestine sont les objectifs· les plus
urgents. Nous pensons que le Conseil devrait éga~
lement procéder avec toute la promptitudè pos
sible à l'examen des conclusions des recomman
dations additionnelles relatives à la Palestine. j'ai
fait allusion à celles-ci dans ma· déclaration au
Conseil de sécurité lors de sa 211& séance.

A cet égard,' nous pensons que la premi~re

mesure que devrait prendre le Conseil serait d'in
viter le Secrétaire général à convoquer une ses
sion spéciale de l'Assemblée générale. Dans ce
but, j'ai été prié par mon Gouvernement de pré
senter au Conseilla résolution suivante qui appa·
raît sur le document S/705 du 30 mars 1948 :

« Le Conseil de sécurité,
« Ayant reçu, le 9 décembre 1947, la résolu

tion de l'Assemblée générale concernant la }Jales
tine, datée du 29 novembre 1947; et

« Ayant pris acte des premier et deuxième,
rapports mensuels de la Commission des Nations
Unies pour la Palestine sur le progrès de ses tra
vaux, et du premier rapport spécial sur le pro
blème de la aécurité; et

«Ayant invité, à la date du 5 mars 1948, les
membres permanents du Conseil à se consulter;
et

«. Ayant pris note des rapports établis au sujet
.de ces consultations;
.c Invite leSecr~taiJ:e. géné~a.,.. ÇO~9nn~men~ ~
l'Article 20,· .de la Charte. des;·.~i!oijon.s U~e~! .~ .



Q1arter"toconvoke asp~cialsessionofthe6ene
rai! Ass~blyt<Y':consider;further the question of
thefuture govermnent9fPalestine}' . ·

Il Willbènoted thattlrls tesôlution -doeSll<>t
mention. trusteeslüp. TheUnitecfStates'aclheres to
flte view 1 stated inthè Sec#ty~6uncil.on19
Marchat the '271st Dieeting,'.àJld whi~1J. was
reaffirmed by the Secretary' of State on'20 Match
and ag~,bythePr~sidënhJf thec·UIlited'Stat~

on 25 March,thata tempotary~steeshipshou1d

beestablished'tomaint~the peace..This
trustèesbip wouldbe wi~outprejudice t9 .the
éharacter .of the mal' political settIement in Pales..
tine. We believe that a trusteeship isessential to
es~ablish erder, without'whicha peaceful splution
of this problem· caimot . be foWid ot put into
effeèt. . . ',

The exigencies of the. time limits confronting
the Security Co~cilrequire prompt decision and
issuance of the caU for a special session. This
shouid not be delàyedby debate over; details of
the .temporàrY trusteeshïp.· The UIlited States Îs
ready,. dllrÏi1g· the required :period .of.notification,
to offer and considerwith other members of the
Sec~ty Council proposals.l'~garding such' ~etails.

.MIo.' GROM~io . (Union of Soviet Soci~iSt
Repu:b~cs) (translated trom Russitin) : The, Secl1'·
rityCouncil has beendiscussing the PâIestine
qûestion since 24 Febtua1'y. However,it has
made no progress whatever in fulfiWngits task
thatofrendering assistancetothe United N"~tions
:Palestine.Comnijssion-.which has beengiven the
re~orisibilityforimplementing the decision of the
Gener~ Assembly on the .partition of Pal~stine

into two States. '

. Morçover we aretUI;aware thatthe Security
Counell nptonlybas firllêd.to."make any progress
ID thismatter, bqthas b.egunto move backWards.
Not only does it not rendèrany' assistance to the
PalestineCommission.inthe fulfilment of the
task assignèd ,to it, nor .giveit appropriate
instruetiOIlStO this. end; on the COIlttary, it
e0nfuséS andcompUcates The whole .Palestitie
question ··and jeopardizes thê iJ11plementa
tions of a decisioll aIreadyadopted bythe United
Nations. Itisobvious" that the· greatestcomplica
tions' have arisen from the submission of the new
United Statt:;.J proposais .. ellvisaging the ab~don
men~ of the aIready adopted plan 'of partition and
its·..·teplacement by the establishmeIlt· ofa.United
Nations' trusteeship~ver Palestine:

Given the' situation which bas now arisen in
th~SecurityC<luntU'in the course oHts ~scussio~
of the P~lêstinequestion, a.nd,. Ît\ particular,' .the
s~bpiission of the newUnitedStates proposaIs, 1
consider it neèessary tostate, the position of the
USSR both on these new prop'os~s ~s weIl as on
thegeneral· situation created in the' Security
Côtinêil duting the' discussion of this problem.

The GoveflUl1ent of the USSR considers, as it
has 'aIt along, that the deciSion adopted· by the
Oener~ Assembly onth~ partitiOll ot Pa1es~e
mtotwoindependentJeWlSh and Arab States 18

_..;8 jUstane. It· iS'jùst, first 'of all,because it cor-

con.voquerune seSSiO!lextraordinairedel'Assem_
blée générale pour poUrsuivre l'examen de la
question du gouvernement futur de la Palestine.:l)

ÎlcOllvÎeIlt d~Î1oter. que ce projetd~iêsolution
Ile fait '. pas' meIiti0Il ç}e.)atntelle.. Les Etats~Unis
s'en tiennent au point de vue~que j'~i exposé le
19 mars, 'à la 271e séance du Conseil de sécurité

''qui a été réaffirmé une première fois. .le 20 m~r~
par le Secrétaire d'Etat et, 'ànQuveau, le 25 du
même mois· par le 'Président des Etats-Unis, sui
vant lequel une tUtelle témporaire devrait être
établie afin de préserver la paix. Ce régime ne
préjugeraitpas le caractère du règlement politique
définitü à intervenir en Palestine. Nous pénsons
que l'établissement d'un .1',égime de tutelle est
incUspeIlsable au rétablissement de l'ordre, sans
lequel une solution pacifique de ce problème ne
salÛ'ait être ni' trouvée, ni mise en application.

Lès exigences des limites de temps auxquelles
doit faire. face le Çonseil de sécurité. requièrent
une prompte déèisione,t lapubJiqation d'un appel
en vUe d'une session emaordinaire de l'Assem
blée .générale. La r,éuniOll de cette dernière ne
devrait pas être retardéè par un débat portant
sut les détails de la tUtelle temporaire., Les Etats
Urus' sont prêts ··à présenter et· à étudier' avec les
~utres ,membres du Conseil de sécurité des pro
posi~ons .portant sur.les détails· de' .cet ordre, tan
dis aues'éèôuletaiënt les délais nécessaires.. .
.M. GROMYKO (Union des Républiques socia~

listes soviétiques) (traduit du russe) : Le Conseil
desécurit~~xllDline,depms le 24 f~vrier 1948 le
problème de la Palestine. Cependant, il n'a pas
réalisé de progrès dans sa tâche, qui était d'assis
ter la Commission des Nations Unies pout la
Palestiné à laquelle incombe la' responsabilité de
la mise en application pratique de la décision de
l'Assemblée génêralesur le partage de ce pays en
deux Etats~

:De. plus, nous savons. tous que, non seulement
le Conseil de sécurité n'a pas fait de progrès dans
cette voie, mais encc;>re qu'il a commencé à faire
marche amère. Loin d'aider la Commission des
Natiolls Unies,. pour la Palestine' à s'acquitter de
sa tâche, et de lui donner des instructions néces
saires à cet efiet, il a au contrairerelldu la ques;.
tionpalestinienne de plus en plus confu~e et
com.plexe .et il met en danger l'application de la
décision déjà adoptée .par les Nations Unies~
Bien entendu, léS. complications les plus grandes
proviennent de la présentation 'des nouvelles pro
positions des Etats-Unis qui envisagent l'abandon
du plan de partage préc'édemnient adopté et son
remplacement par l'établissement d'un régime de
tutelle des. Natiolls Unies en Palestine.

, '

Etant donné la façon dont évolue actuellement,
devant le Conseil' de sécurité, la discussion. de
la question palestinienne, du fai! en pa~iéuIierdes
nouvelles propositions présentees par les .Etats
Unis, j'estime qu'il est nécessiùre de préciser la
position de l'URSS, aussi bien à l'égard des nou
velles propositions des Etats,.Unis qu'à l'égard de
l'évolution générale dù débat, '

Le Gouvernement de l'URSS estime, comme il
l'a fait jusqu'à présent, que la décision qui,pré
voit le partage de la Palestine en" deux Etats
ind~pend~ntsj juif ,et arabe, otell~ que l'!l ~d~pt~
l'Assemblée générale, est 'équitable. ElleesteqUlo.
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responds to· the fundamental national intetests of
both Jewsand Arabs. It is precisely because this
-pecision corresponds to the interest of both
peoples inhabiting.Palestine, each of which has
theright to create an independent State, that the
USSR arrived at the conclusion, as a result of the
discussion of the future of Palestine by the
General Assembly, that such· a decision is the
most just one.

As we know, thiswas not arrived at by the
United Nations on the spur of the moment. It
was the result of long and thororigh consideration,
fust by the special session of the General Assem
bly, thenin the Committee specially set up by
this special session, and finally at the second
session of the General Assembly which adopted
the partition plan in resolution 181 (II). As a
result of such exhaustive consideration of the
question of the future of Palestine, it was recog
nized that partition presented advantages over
any other possible solution.

It will b~ recalled tliat, at the beginning of the
discussion of. the Palestine question, particularly
at the special .session of .the Gen~ral Assembly,
several possible altemative solutions were men
tioned, including tliat of the establishment of a
single Jewish-Arab State with equal rights for
Jews and~ Arabs. During the study of this ques
:Q.on, however, it became clear that neither the
proposal toestablish a single. Jewish-Arab State,
nor the other proposals,could constitutea basis
for settlingthe telations between Jews .and Arabs
1I10r, consequently, a basis for a: proper solution

.of the question of the future of Palestine. On the
contrary, it was clear that the .partition of Pales
tine inio two independent·States would establish
a solid foundation for the settlement of the
relations betWeen these peoples, bôth in thefr own
interest .and inthe4tterests of internationalpeace.

Precisely because of the fact that a partition
. of Palestine into two States has an advantage over
any other solution of the Palestine problem, the
overwhelming majority of States at the General
Assembly accepted the partition plan and voted
for its approval. The United States aIso voted in
favour of this plan: not only did it vote for it
it was an active defender of such a. dtcision. At
the General Assembly the United Sta..es delega
tion championed the proposaI· on the partition of
Palestine and stroye .to have if adopted by the
required majority of States. The United States
representatives used all their influence·· in order
toachieye the adoption of' fuis plan. It is clear
that, in so doing, the United States Govemment
took upon itself a great responsibility fof the
decision adopte.d by the General Assembly on·the
partition of Palestine.

.But. what is the situation today? We ar?
witnessing a very strange phenomenon. The
United State.s has changed its attitUde towatds a
decision already adopted, and adopted with its
active participation. Not onlyhas it refused to
supportthis decision, but it has .raised the ques
tion of its revocation and introduced entirely new
propusaIs to that effect.

Needle~s ta say, such conduct on the part of
the United States mmed at blocking the decision

table avant t01):t p~rce qu'elle correspond aux inté
rêts fondamentaux des Juifs et des Arabes. C'est
précisément parce qu'une telle décision est çon
forme aux intérêts des deux peuples qui habitent
la Palestine et qui ont droit chacun à la création
d'un Etat indépendant, que J'URSS est arrivée à
la conclusion que la décision prise par l'Assem
blée à la suite de la discussion du problème de
l'avenir de la Palestine. était la plus juste.

Comme on le sait, l'Organisation des Nations
Unies n'est pas parvenue immédiatement à cette
décision. Celle-ci a été en· effet le résultat d'un
examen· minutieux et prolongé qui,commencé à
la session spéciale de l'Assemblée générale, s'est
poursuivi à· la Commission spéciale, créée au
cours de cette session, et au cours de la detnième
session de l'Assemblée générale qui a adopté le
plan de partage par sa résolution 181 (IT). A la
suite dl} cet examen détaillé de la question de
l'avenir de la Palestine, on a reconnu que le par
tage présentait des avantages sur toutes les autres
solutions possibles.

On sait qu'au début de la discussion. du pro
blème palestinien, et plus particulièrement à la
session spéciale de l'Assemblée générale, plusieurs
autres solutions possibles s'étaient offertes, y
compris celle de la création d'un seul Etat judéo
arabe où les deux peuples auraient joui des
mêmes droits. Cependant, le débat a fait appa
raître que la création d'un Etat judéo-arabe uni
que, pas plus que certains autres projets, ne pou
vait constituer la base d'un règlement des rela
tions entre Juifs et Arabes lai, par conséquent,
d'une solution appropriée du problème de l'ave
nir de la Palestine. Au contraire, le partage de ce
pays en deux Etats indépendants fournit, pour le
règlement des relations entre ces deux peuples,
-une base solide, ·conforme aussi bien aux intérêts
propres de ces peuples qu'à ceux de la paix inter
nationale.

Si la grande majorité des Etats Membres repré
sentés à l'Assemblée générale a voté en faveur du
plan de partage, c'est précisément parce que le
partage de. la Palestine en· deux Etats présente
des avantages par rapport à. toute autre. solution
du problème palestinien. Les Etats-Unis ont voté
eux aussi pO}lr ce plan; bien plus, ils en ont été
les défenseurs actifs. A l'Assemblée générale, la
délégation des Etats-Unis a défendu activement
.la proposition tendant au partage de la Palestine
et elle a fait tous ses efforts en vûe d'obtenir pour
cette proposition ·la majorité requise. La déléga
tion des Etats~Unis a usé. de toute son influence
en faveur .de !'~doption de ce plan. TI est êlair
que, ce faisant, le gouvernement des Etats:'Unis
a assumé une grande responsabilité dans l'adop
tion, par l'Assemblée générale, de la décision sur
le partage de la Palestine.

Mais que Se passe-t-il aujourd'hui? Nous
observons un phénomène étrange: les Etats-Unis
ont changé d'attitude à l'égard d'une décision
précédemment adoptée, et adoptée avec leur: par
ticipation active. Non seulement ils ont refusé
d'appuyer cette décision, mais ils ont posé la
question de son annulation· et introduit à cet effet
des propositions entièrement nouvelles.

TI va sans dire qu'une telle attitude des Etats
Unis, ayant pour objet d'annuler la décision adop-
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téepar les Nations . Unies sur la Palestine,' 8
suscité plus que de l'étonnement dans tous 1es
pays du monde. nest clair pour chacun que les
efforts aue font les Etats-Unis DOur ten!ar d'annu
ler la décision précédemment adoptée sont dictés
par des intérêts entièrement étrangers à ceux de
l'Organisation des, Nations Urnes, avec, Iaquelle
les· dirigeants des Etats-Unis ont depuis longtemps
cessé de compter.

Le représentant des Etats-Unis au Conseif de
sécmité~e que la décision sur le partage de
la'Palestine ne peut pas être mise à exécution pal'
d~s môyenspacifiques. n'essaiè de nousprouverf
mais sans ,citer de' faits ni foutnir d'arguments
dignes d'attention, qu'il faudrait plus que des
mesures pacifiques pour appliquer ladécisiorr de
partage. 'De cette manière, il' essaie deI;.ous con';;
vainc~e que le ~artage de la Palestine en deux
Etats est' irréalisable en pratique et que les
Nations Unies doivent rechercher une autre solu
tion.

n est clair aujourd'hui que tous ces arguments
tendaient en réalité, à préparer l'enterrement du
plan de partage et à justifier la nouvelle proposi,;.
tion des Etats-Unis sur la Pales~.e. Ce. qu'on
pouvait seulement deviner il y a encore delix ou
trois semaines est devenu parfaitement apparent
aujourd'hui. On ne pouvait que le deviner au
moment où, à la demande du Conseil de sécurité
qui les y avait invités, les membres permanents
du Conseil se consultaient entre eux en vue dé
préparer desrec~mmandations au Conseil de
séçurité sur l'application de la résolution' de
l':Assemblée générale.' .

. Tous les arguments du représentant ·des Etats-·
Unis avaient pour but, de motiver et de justifier
la démarche du Gouvemement des Etats-Unis,
qui tend à saboter la décision relative au partage,
et à.la: reniplacerpar l'institution d'un régime de
tutelle en Palestine. Mais ces arguments, je dois
le dire, ne sont nullement convaincants et rte résis
tent pas àrla critique. TI est impossible d'accepter.
l'assertion 'selon laquelle la décision de partage
ne peut être réalisée par des moyens pacifiques.
Cela n'a jamais été prouvé; personne n'a apporté
de preuves' à l'appui et le Conseil de sécurité a
à peine débattu la question. On n'en a point dis·
cuté non plus au cours des consultations entre
les représentants des membres permanents du
Conseil de sécurité. Seuls le représentant des
Etats-Unis et celui de la Chine ont fait des décla
rations 'précises à' ce sujet, déclarations dont le
-sens n'était pas' difficile à comprendre, même
'avant que fussent 'présentées les nouvelles propo·
"gitions des Etats-Unis. lelatives au régime de
tutelle.

Mais mêlne si,'outre ,la délégation chinoi~, les
représentants de quelques autres Etats Membres
partageaient l'opinion du représentant des Etats
pnis, cela ne changerait rien, c~ cette cpinio~
né .s'appuie pas ,sur des faits. ,L'affirmation selon
laquelle la décision concemant le partage .de la
Paléstine ne peut pas être appliq~ par des
,moyens,pacifiques n'est .pas fondée, ne fPt-:ee que
.pour, cette simple raison q\Îe le ·Cons.~il de sécU~

rité, non seulement n'a PM. eurec0PrS. à ~9us Je~
moyens pacifiques, mais n'a même 'pas adopté la
'"moÙldl'é décision tèndant à réaliser le';partagé de
la·Palœtbie.;::';· ,~:; :.::' .' . ;;'; :'.:.:"~.:: .3'

Now it has ~come apparent that' all these
arguments were aimed at preparing the ground to
bury the partition plan and, to justify the new
United Statespr0Posal on Palestine. We can now
see'cIearly what could only have been conjectured
two or, three weeks ago, especiaIly when the
representatives of the permanent members of the
Security Council held their consultations 'at the
i'equest of theSecurity COlmcil, which had asked
them .10 carry out such consultations for the
purpose of preparing ,future 'Seèurity Council
recommendations that' wo'u1d ensure the fulfilment
af the Ge~eraI Asse~bly decisian.

.; AlI the arguments of the United States repre
.selitativewcre intended to substantiate and justify
the ,move of', the United States 'Government
directed- at .blocking 'the dccision on partition and
at replacing it by the establishment of a, trustee
ship over Palestine. It must l1e said, however, that
these argum~nts' are quite ·unconvincing and
cannot bear sciutiny. It is impossible to' agree
with an assertion' that the decision on partition
cannot be carried out by pea.ceful means. No one
'bas ever proved this. The Security, Council has
haxd.ly discussed this question, nor have the .per
manent 'membersof,the' ,Security Counci1
discussed' it in the course of thèirconsultations.
only ·the representatives6f the United States and
China. have madedefinite statements in this
cOQlle,Xion, statemerits the meaning of which it
wasnot difficultto understand evenbefore the
,subttlis~ion of the United States proposal on
tlUSteeship. ' ,

on Palestine adopted by the United Nations has
evoked more ,tbanastonishmentmall the
coùntries of the world-which is hardly sur
prising. It is -dear to anyone that the desire on
the part of the lJiüted States to ,black the adopted
deéiSion isdictated by interests that have nothing
m.• COD1Dlon-:- with. the 'interestsof the United
NatloDs which the rulingcirclesof the United
States bave longsince ceased to take into. account.

,The United States repre~entativein the~curity
Councilasserts that the, decision to partitiOIl
Palestine cannot be implemented by peaceful
means.He tries te prove 10 ,us, withcut bringing
to bear anyfactsor argum,entsworthy of atten
tion~ ,th~t peaceful ,measures alone are not
sufficient fQr carrying put the decision on parti
tion. In this,way he tries to convince us that the
pin'tition of Palestine into two 'States is in practice
~ealizable~ and that the United, Nations must
seek another solution.

But it would not change matters, if the pointaf
view of the United States 'representative werc
shared not onlyby the representative of China but
,aISe) by, the representatives 'of some other, States.
Ilwouldnot change matters, because such a point
'ofview' Is 'not supported .by tacts. The, assertion
to the effectthat the decision on the partition of
Palestine cannot be implemented by peaceful
means is unfounded for the very reasonthat the
Security Council not onlyhas failed, to makeuse
of all possiblepeaceful means, but generally has
,not, adopted a' s~g1e ,dec.ision aimed al' ensuring
the partition 'of- Palestiite. ,.'
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In view,of theiposition ·of several States,'and
particularlyof .that of the United States,. the
Secùrity Council e~barked· upon endless ,discus.;
siom;and delay in the consideration of this matter
at a time when it was required totake concrete
décisions· that woùldensl'~etheeffectivefulfilment
of the· decision on partition.' matgroundsare
theie for, the·· assertion that· partition éànnotbë
effected by peacenû means?

.There are no . grounds for such an assertion,
,!lor can theI~ be any. The statementsby the
United States representative to !bis effect only
mislead public 0pÏ;DÎ0n. "

, . '. For the same reason, tuere are 'no grounds for
assertingthat the fulfilmentofthe Generàl
Assembly' 'decision may involve, gi'eater sacrifices
for the population of Pales~e than the adminis
:tration of PàlestiIie on a trusteeship basis.' But
whatis the somee of tbis deduction·; what are the
grounds for it? It· is obvious that there i8 no ~asis

for such a conclusion, especially if we take into
account the reaction which the new United States
proposais evoked among. the peoples of Pàlestine.

Sacrifices can be reduced only through' the
prompt and effective creation, as planned by the
GeneraI ~Assembly, of two Statés ID PaIestiiJ.e. Jf
the United States and some other States block the
implementation of partition and· regard Pàlestine
as an element in their economic and military-stra-'
.tegic eàlculations, then any decision on the future
of Pàlestine, including the establishment of a
trusteesbip, will mean, the -qansformation" of
Palestine into a field, of sirifé' and. dissension
between the Arabs and the Jews. 'J;'his will only
JDcrease thé number ,of vîctiIns., Nat!lràlly this
would harm, first aJl, the peoples of Palestine
~e Arabs and the Jews-whose legitimate rights
W.tve àlready been violated enough in the past,
particularly during the period of the administra
tion of Pàlestine under the Mandate..

AlI tbis gives us grounds for the conclusion
that full responsibility for blocking the decision
on the partition of Palestine falls on the United
States, which, according to generàl opinion~ is
concemed not with the just settlement of' the
question of the future of Pàlestine ,and the rela
tions between Arabs and Jews, but with its own
oil interests and military-suategicpositions in the
Near East. AlI of the members of the Council are
aware that tbis is precisely what underlies the
new politicàl course of the United States on the
Palestine issue, a course directed towards sacn:·
ficing the decision aIready adopted by the United
Nations to the economic. andmilitary-strategic
interests of one Power-:interests which, as 1 bave
aIready pointed out; have' nothing in common
witb theinterests of the United Nations as a
whole. '

. .There' ean be no doubt that' the blocking of
the decision on the· partition' of Palestine would
-he a serious blow to the United Nations,and that
-tne responsibility for suèb a·blow rests fiilly with
the United States.' . . ",:'

IJattitùdë .de certainS Etats Membres,en par
ticulier .des 'Etats..Unis,·· a cOI1traint'le ConsèP. de
sécu~té à,< s'engager dans là, voie de discussions
sans fin et dedélaisinterminab1es,:àlorsqu'il
avait pour tâche dè, prendredes·décisioJ,1Scon
crètes· susceptibles. d'assurer l'application du plan
departage~Quelles sontçIonc lesJalsons quiper
inetteiltd'affirtiler que le' partage ne peut ' être
réa1is~par'dêsmoyens pacifiques?,

:n 'n'y a ,et Une peutyavoir.auêunermsoll
pOut llUe o~lle assertion.. ,Les décl~ationsdu

représentant des E~ts-Unis sur 'ce point ne font
qu'égarer l'opinion publique.

Les. affirmations suivanflesquellesl'application
de la décision de l'Assem1'léegéJ;iéralepeut
entraîner, pour lapopulationde~la'PalestÎI!-e,deS
sacr.ifices plus grands' que ceux qui" résulteraient
d'uneadmi:ùistration sur la base du régime de
tutelle sont égàlement dénuées· de fondement, et
pour les mêmes rais()ns~ Mais que~ eh 'Sont -les
fondement$? Quelles sont l~ raisons à l'appui
d'une telle. conclùsion ?n· est évident qu'il n~en

existe pas,. surtout sinous considérons les réac
tions que suscitent les nouv:ellespropositi9ns des
Etats-Unis au sein de .la popqlation pàlestinienne
ell~même.

On ne saurait réduife les· sacrifièes dè·, cettê
populationqu9en ëiéan.t ell Paiestihe, (l'Une façon
rapide et efficace; deux Etats, cô~è leprévoit.la
résolution de l'Assemblée.·· Si les Etats-Unis et
certains autres' EtatS ,pîujriennent à .empêçher
l'application de la décision.de pa.."1age, et pèl"'
sistent à considérer la Pàlestine comme un simple
facteur de leurs càleuls économiques, militaires et
sfJ.'atégiques, touie décision concernant l'avenir" de
la 'Pàlestine, y compris cellequi~nd à créer un
régime de tutelle, équivaudra à la;'fXal1l?fo~tion

de laPàlestine· en un' champ de,bataille. entre
Juifs et Arabes et ne fera qu'accroîtJie l~ nombre
des victimes. Une, telle déci~ic:>n;.~~rait naturelle
ment 'préjudiciable' en premièr lieu au. peuple·4e
Pàlestine, c'est-à-dire aux Arabes et aux Juifs,
dont les droits légitime~ ont été suffisammentpié
tinés dans le passé, plus _spécialement durant
l'administration sous mandat. .

Tout cela nous autorise à, conclure que .l'en
tière responsabilité de l'échec de la, .décision. d!3
,partage repose sur les .Etats-Unis ,qui.' se préoccll.
pent, comme chacun le pense, non pas d'un
règlement équitable de l'avenir de la Pàlestine et
des r~lations entre Juifs, et Arabes, mais, de leurs '
propres' intérêts pétroliers et de leurs, positions
militaires et stratégiques dans· le Proch~Orient.

Les membresd~ Conseil savent tous que c'est là,
précisément, la _base de la nouvelle politique
adoptée par les Etats-Unis à l'égard dupro1>lème
pàlestinien, et qui tend à sacrifier une décision,
précédemment adoptée par les Nations UrP-cs, aux
intérêts économiques, militaires, et stratégiques
d'une seule Puissance, intérêts entièrement étran
gers à ceux de l'ensemble des Nations Unies.

n n'est pas douteux que l'abandon de la déei:'
sion de partage porterait à rOrganisation des
Nations Unies un ëoup très grave dont "l'entière
res~onsabilité .incomberait a~ Eta~.;.:U~~ ..
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..~~$ta~ poJitlci3U$, <and ,~United
~" ."' .. , a~~~4,lut~œption, 9ften like, to
~of,"'m.P.Wttf.otthe United Nations. We
Jtaj.,,~,even before, ,1J1at s~tements oftbis

>~·dg,D~~POJldtorealit;y---atlQpinioIl
~ js'~,~t1JecogJjng.. more. an.ii more
~".. ~~.pea,p1~ ,·ofAteUnited$taws
"~"'~e,!:~,PJ:.elltne~ons~,.·fo~
aampJc,':many,;.m~•.•9f Qmgress,.are nQW
taDciDg about itincreasiî1g1y. This point of v,iew
isà1lO fdjSbàiecf 1)y ailârgê pâttof 'the Press.
• ~tr~ "Stàtes. If. an1, fUrther proofîs
8cC'essaJ.j;t1iât 1hè':runDg,clièles.. ofUie United
~a1waJSignore the UnîtedNations, w1leftthe
~~~·~$.lon do.notcoinçi~e;With
"::;~~lV~~ ~fçne P-Qwer,thentheb~t
.~9f 'tlliJ.: is1e,'~"~ouqdinthepolicyof the

.~,;Sta.tçs.~ 1hefâ1~tinequestion..

Çe~ains:b.ommes '. po1itiqu~. des. Etats..Unis,'et
to~Jesdiplo1l1ates de ce pays sans exception
aim.ènt à. p~ler del'appui qu'ils.· donnent à l'Or
ganisation, .des Nations. Unies. Nous n'avQns
j~~;~n.s~, ..•. même ...avant .c~ récents événe
D1~i(tS,que deteUes~écl(lrations correspondiSsent
àda~ttli.~. c.'estune opïnion de pluseil,plus
répandue;:aujourd'hui, d~, Américains eux·
mêmes, des perSoÎUlalités.émiIJen~,de~nolll~

breliX membr€lS . du ,Congrès pat exemple, en
parlent de. plus en plus QuverteineJ1t.Unegr~de

partie de la presse des EtatS-Unis partage pleine.
ment ce point de vuè~ S'il est besoin d'une autre
preuvepo~ démontrer que· lès dirigeants des
~tf1ts-l1:nis ne tiennent Pa&COLlpte de J'Organi.sa~

tian des Nations Unies chaque fois que les intérêts
decet;tedernière ne coïncident passmctement
avec . ceux d'une seulePuissance,lapolitique
actuelle.:. des .~tats-Unis dans le.prQblème pales
tiîJien;~n sermtlameilleureillustration.

'Lès Etats-UniS . ont 'présenté leurs .•nouvelles
propositions' conce1'Aant .,l;étabIissement· de ce
qliilsap~nèlitlln tégim~de tu~neprovisoire

des NationsUmes surla Palestine; TI est néces~
saire des'mêter spécialement sur ces proposi
tions, d'en analyser le sens et d'indiquer le but
vers .lequ~lelles tendent. n n'est pas difficile de
,saîsirla signification de ces·nouvelles propositions
et l'intention de leurs· auteurs. Toul' d'abord, il
conviènt de signaler que dans ces propositions oil
peut voit, et nOn sans raison, une, tentative terl'.
&mt- àtrallflformer la Palestinê. sous prétexte' de
maintenir l'ordre dans ce pays, en une basemili.,.
tairestràîégique'd~ .Etats-Unis et du Royaume..
Uni.

On objectera peut-être que les propositions des
Etats..Unis n'en dïsent rien. En effet, elles n'en
traitent, pas ouve~nt.·Le.contraire nous eût
étonnés.'Mais chacun comprend.que c'est là pré
cisément le but vers .lequel tendent les .nouvelles
propositions des Etats-Unis. Le seul fait que les
nouvelles propositions sont en ,contradiction avec
les' intérêts de notre Organisation, tels qu'ils ont
été exprimés dans la décision' sur le partage, et
qu'elles sont, par conséquent, contraires aux inté
rêts du maintien de la paix, en montre le but véri
table. En les adoptant"pn substituerait simplement
aux intérêts communs (les Nations Unies les inté
rêtS .de œrtains.Btats,;?-u détrlm.~ntrle.la cause
de la sécurité. ' ... ,,.' "

'. '. - ,-,;

Dfautindiquèr en outre qu'en décidant d'ins,"
ntue!: .un régime .cie•tutelle_en Palestine .on n'êli.
~rai,tpas.lesdifficuItés .~l1xquelles font. allusiqn
les Etats-IJniset certajnsaut!es Etats pour rem
serc1'appuyer mdécision de-I'ASsembl~ gén6:
raIe, puisque l'établiSsement de ce régime de
tutelle seiait,dirigé à la fois contre les populations
arabeet"juivede Palestine. Au Cas où laQéci
sion d'instituer .unrêgime d~ tUtelle serait atiop
t~, ..)es Juifs. Cet les Arabes. de. P.alestine seraÎèll,t

,privés de ]eur,. droit aun Etat indépelldant. n
s'ensuit que la proposition relative à la création
d'un régime detute1le est contraire non seuleme'Q-t,'
a\1~exigences· du·.maintien, de ;la paix',internatio
nale, mais aussi' amF intérêts des. Juifs et des
Arabe& .de Palestine.. SQnadoptionne.COl'i"espon~
dtait qil'ttux vceux ,des milieux in1htents,de certai
nes grandes Puissances qui placent 'l~urs intérêts
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Nations. ,

When sullmitting the new proposaIs on the'
Palestine question, . the United States aIso pro
posed that a special session of the General
Assemblyshould he convened in order to revise
the previouslyadopteddecision. We see no
grounds forcolivening a special session of the
Assembly, since' sucha.· session. on'· Palestine has
atready takenplacein 1947. It was as a result
of· that special session, and aIso pf the dis.cussiori
of thisquestion at the second session in 1947,
that the decision on oartition was adopted.
Convening. a newspecial-session on'. the Palestine
question would. mean setting back .the United
Nations· by at 'least a' year with regard to the
Palestine question, .at a tÎllle w~ën it is our task
Dot. to lose any ground but to move forward and
to giVc.force to the decision aIready adopted~

It follows, therefore, that the Security' Council
wouldbe .acting incorrectly were. it to accept the
proposaT' that' the Palestine Commission should
be given instructionsto suspend its' work aimed
at the implementation of the decisionon partition.
The Commission cannot stop its wor~. since it
bas no right to do so as long as the decision
adopted .<by the General Assembly rémàiD.S in
force~

Finally, it should be noted that reports have
b13~n appearing more and more frequently in the
Press. la~ely to theeffect that the stat~ments of
United Kingdom representativès on the wîth,..
drawal of British troops in Palestine, pursuant to
the termination of the Mandate. on 15 May 1948,
may remain unfulfilled. In that connexion hint.;
are being dropped that the United Kingdom may
change its decision .and leave its troops in Pales
tine either' at the request of the United States, or
perhapsat the request of someone else, in. order
to ensure the realization of the United States
plan for the' establishment' of a 'lrusteeship over
Palestine, and to .startthe execution of thisplan
witli the hel)) of, the same British bayonets whjch
the population ·of Palestine aIready knows so
weIl, or, of other foreign arms.

l do not Imowio what 'extentthese report~

correspond to reality, but the public opinion of
the 'United. Nations .lIas· .the .. right to ,be .on .th~
aIen i,n .connexion. witIi' the .... appearanceof such
reports~As, regaidsthe,reversalQf the llnite4
States .position: on. the Palestine question, pU'blic
opinionreaijzes tb.at.reliance cannotalways 'b~

p~aced upon, stat~Illents,made . by the. ofli~ial
representativesof .those countries for which Pales.,
tine i~. but.ane ofth~ pawnsin .their political
gante. .. .

:ThePREsIJ:)~NT :As thère are no represénfai
tives who wish tospeakat thistime, 1 propose
tl1at the meeting beadjourned. .... ". .•
. [have. 'ConsultedWith .the representative. whô

Willbe thePresideritof thé Securi~.CoUIicit for
the.month of April" and it.is proposed .that .the
next. meeting'on the p'alestine. qtiestîonbe .held
on 1 April 1948, at2.3(lp.m..' ",",

T~meeting, r()se at 4.20 p.rn.

En présen.tant leurs nouvelles propositions sur
l~ problème de la Palestine, les Etats-Unis ont
également demandé, ~n vue de faire reviser la
décision précédemment adoptée, la convocation
d'une sessionextraordimûre de l'Assemblée géné
'rale. Nous> ne voyons aucune raison pour convo
quer une session extraordinaire, puisqu'une telle
session de. l'Assemblée générale sur la Palestine a
déjà eu lieu en 1941, et que la décisions-œ- le
partage a été précisément adoptée à la suite, de
cette session spéciale, comme à la suite du débat
qui s'était déroulé sur cette question à la deuxième
session. La convocation d'une nouvelle î3ession
extraordinaire' sur la Palestine équïvaudrait à
revenir en ,arrière d'un an au moins dans l'étude
de ce problème, alors que notre tâche réelle est
évidemment non de reculer, mais de marcher de
l'avant~ de faire des progrès et d'appliquer une
décision précédemment adoptée.

n s'ensuit également que le Conseil de sécurité
aurait tort d'accepter' une proposition tendant à
donner à ·laCommission spéciale pour la Pales
tine l'ordre de suspendre ses travaux relatifs à
l'application de la décision sur le partage. La
Commission. spéciale pour la Palestine ne peut
cesser son activité. Elle n'a pas le dIoit de le fairé
tant que là décision adoptée par l'Assemblée
génétale dememe en vigueur.

Enfin, il faut noter, en guise de conclusion, que
la presse a publié de plus en plus fréquemment,
ceS derniers temps,. q.es informations selon les
quelles les déclarations du Royaume-Uni sur le
retrait de ses troupes de Palestine· au moment de
la cessation du mandat, le 15 mai 1948, pour
raient rester lettre morte. ,Orr insinue que 'le
Royaume-Uni pourrait modifier sa décision et
laisser ses forces armées en Palestine, soit. à la
demande des Etats-Unis, soit, peut-être, à la
demande de quelque autre Etat, et ce dans le but
d'assurer le plan. des Etats':'Unisportant créa
tion d'un régime d~ tutelle en Palestine, et d'en
commencer la mise en vigueur sous la protection
de ces baïonnettes britanniques que connaît déjà
si bien la population de Palestine, ou d'autres
baïonnettes étrangères.

Je ne sais dans quelle mesure ces informations
cOrrespondent à la réalité, mais l'opinion publique
des Nations. Unies· a raison· de se méfier de la
parn,tion.· de telles informations•.En .présence du
revirement des Etats-Unis dans le prpblèI1le de la
Pa1estine~ l'opinion publique se ,rem,hle mieux en
mieux c0ID.pte qu'elle ne. peut pas·.toujOlJfs comp
ter. sqr les déçlarati0ns que font les ,représentants
officiels des payspolli" lesqqels la Palestine. ne
cons.titue qu'un pion dans1e, jeu.politiqué.

.r.e:p~~ID~N~(tro/1uitdei'anglais): Etâhi
donné qu~ personnenedeJn~emaintenant la
parole; .j~ propo~ de •lever •• la. séance; .' .. ' '.

Après avoir consulté celui de nos collègues qui
assumera la' présidenoo du Conseil de séL~ité le
mois prochain, je propose que la prochaine. de
nos séances consacrée' à l'examen de laquesti.on
de Palestine se tienne le 1"r avril 1948, à14 h. 30.

La séance est levée à ,'16 h.· 20.




